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(54) Dispositif arroseur à cycle d’arrosage alterné ou circulaire

(57) Dispositif arroseur autopropulsé comprenant un
raccord (11) fixe d’alimentation en eau, un rotor (14) ro-
tatif équipé d’un gicleur (16) d’aspersion, un balancier de
commande (17) pour assurer la rotation du rotor (14)
sous l’action du jet d’eau en provenance du gicleur (16).
Il comporte de plus un mécanisme inverseur (26) com-
posé d’une biellette de déclenchement (27) coopérant
avec des bagues (34, 35) de réglage, et d’un levier de
manoeuvre (25) coopérant avec un arrêt (24) du balan-

cier de commande (17), l’ensemble étant articulé sur un
axe de pivotement (28) commun pour former un dispositif
à genouillère bistable dont le basculement d’un état à
l’autre provoque le déplacement du levier de manoeuvre
(25) pour le verrouillage ou la libération dudit arrêt (24).
On obtient ainsi un mode d’arrosage alterné avec un sec-
teur circulaire prédéterminé fonction de la position angu-
laire de deux bagues (34, 35) de règlage. Pour obtenir
un arrosage circulaire continu, il suffit d’enlever le méca-
nisme inverseur et les deux bagues.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un dispositif arroseur à
tourniquet autopropulsé, comprenant :

- un raccord fixe destiné à être raccordé à une tuyau-
terie d’alimentation en eau,

- un rotor rotatif autour d’un premier axe vertical, et
équipé d’un gicleur d’aspersion communiquant par
un conduit hydraulique avec le raccord,

- un balancier de commande doté d’un cadre de pro-
jection pour assurer la rotation du rotor sous l’action
du jet d’eau en provenance du gicleur,

- des moyens de réglage pour ajuster le secteur cir-
culaire à balayer par le jet d’eau, et comprenant une
paire de plots de fin de course ayant une position
angulaire réglable,

- et un mécanisme -inverseur composé d’une biellette
de déclenchement coopérant avec les moyens de
réglage, et d’un levier de manoeuvre coopérant avec
un arrêt du balancier de commande, ladite biellette
et ledit levier de manoeuvre étant articulés sur un
axe de pivotement commun pour former un dispositif
à genouillère bistable, le rotor et le balancier de com-
mande formant un premier sous-ensemble rotatif sur
le raccord.

Etat de la technique

[0002] II est connu d’entraîner automatiquement le ro-
tor du dispositif arroseur par les forces de réaction du jet
d’eau issu du gicleur d’aspersion. Dans les tourniquets
connus du commerce, on trouve ainsi une première gam-
me d’arroseurs pour un arrosage alterné réglable angu-
lairement, et une deuxième gamme d’arroseurs à arro-
sage circulaire continu.
[0003] Le document US 4978070 se rapporte à un dis-
positif arroseur équipé d’un mécanisme sélecteur à trois
positions permettant de faire tourner le rotor dans un sens
ou dans le sens opposé, et également en rotation conti-
nue. Un tel mécanisme est néanmoins compliqué et né-
cessite un montage précis en usine.

Objet de l’invention

[0004] L’objet de l’invention consiste à réaliser un dis-
positif d’arrosage perfectionné et de conception simple
permettant de passer rapidement avec le même appareil
du mode d’arrosage alterné vers le mode d’arrosage cir-
culaire, et vice-versa.
[0005] Le dispositif d’arrosage selon l’invention est ca-
ractérisé en ce le mécanisme inverseur constitue un
deuxième sous-ensemble logé dans un boîtier pouvant
être fixé sur le rotor par des ergots de fixation, et muni
d’une tubulure destinée à s’engager dans un orifice du
conduit hydraulique, ladite tubulure ayant une lumière

permettant le passage de l’eau vers le gicleur lorsque le
boîtier est accouplé au corps du rotor.
[0006] Le fonctionnement en arrosage circulaire con-
tinu nécessite uniquement le premier sous-ensemble
constitué par le rotor et le balancier de commande. Il
suffit de boucher l’orifice du corps du rotor après enlève-
ment du deuxième sous-ensemble.
[0007] Pour choisir l’arrosage alterné, on enlève le
bouchon obturant l’orifice, et on monte le deuxième sous-
ensemble du mécanisme inverseur, ainsi que les deux
bagues de réglage clipsables. Ce changement du mode
de fonctionnement est rapide et facile à mettre en oeuvre.
[0008] Selon un mode de réalisation préférentiel, le
balancier de commande est monté rotatif sur le rotor
autour d’un deuxième axe coaxial au premier axe, et est
sollicité contre une butée du rotor par un ressort de rap-
pel. Le mécanisme inverseur comporte un ressort de
basculement ancré à un bras de la biellette de déclen-
chement, et à une extension du levier de manoeuvre pour
provoquer le passage de point mort du dispositif à ge-
nouillère.
[0009] Les plots de fin de course sont agencés sur
deux bagues annulaires clipsables montées coaxiale-
ment l’une au-dessus de l’autre sur un embout cylindri-
que du raccord fixe, chaque bague présentant une forme
semi-ouverte ayant une élasticité autorisant un emboî-
tement radial sur l’embout.

Description sommaire des dessins

[0010] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins
annexés, dans lesquels:

- la figure 1 est une vue schématique en élévation du
dispositif d’arroseur selon l’invention ;

- la figure 2 montre une vue en perspective éclatée
des deux sous-ensembles A et B, et des deux ba-
gues de fin de course;

- la figure 3 représente une vue en coupe à échelle
agrandie du mécanisme inverseur ;

- la figure 4 est une vue en perspective de côté du
dispositif arroseur en position montée ;

- la figure 5 illustre une vue en perspective du méca-
nisme inverseur après enlèvement du couvercle du
boîtier ;

- les figures 6 à 8 montrent des vues en perspective
de profil de la figure 4, respectivement dans la posi-
tion déclenchée, la position intermédiaire instable,
et la position verrouillée du mécanisme inverseur.

Description d’un mode particulier de réalisation

[0011] En référence aux figures, un dispositif arroseur
10 autopropulsé est composé d’un raccord 11 tubulaire
fixe destiné à être branché à une tuyauterie d’alimenta-
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tion en eau, et d’un tourniquet 12 rotatif autour d’un pre-
mier axe 13 vertical du raccord 11.
[0012] Le tourniquet 12 comporte un rotor 14 formé
par un corps en matériau plastique moulé, muni d’un con-
duit hydraulique 15 en liaison hydraulique avec l’une des
extrémités au raccord 11 d’alimentation, et équipé à l’ex-
trémité opposée d’un gicleur 16 d’aspersion. Un balan-
cier de commande 17 est monté oscillant sur le rotor 14
autour d’un deuxième axe 18 vertical s’étendant dans
l’alignement avec le premier axe 13. Le corps du rotor
14 est doté d’une butée 19 disposée en retrait du gicleur
16, et le balancier de commande 17 est sollicité contre
la butée 19 au moyen d’un ressort de rappel (non repré-
senté) logé dans le capot 20 supérieur, à l’opposé du
raccord 11.
[0013] Le rotor 14 et le balancier de commande 17
constituent un premier sous-ensemble A mobile monté
sur le raccord 11 fixe.
[0014] Le balancier de commande 17 est animé d’un
mouvement relatif de rotation par rapport au rotor 14, et
l’ensemble du tourniquet 12 peut tourner alternativement
entre deux positions angulaires réglables. L’une des ex-
trémités du balancier de commande 17 est pourvue d’un
cadre de projection 21 frappé par le jet d’eau en prove-
nance du gicleur 16. Le cadre de projection 21 est com-
posé d’une rampe de guidage 22 prolongée par une aube
23 à surface incurvée pour diriger le jet d’eau d’arrosage
et entraîner simultanément la rotation alternée du tour-
niquet 12 dans les deux sens de rotation.
[0015] A l’opposé du capot 20 par rapport à la direction
du deuxième axe 18 vertical, le balancier de commande
17 est muni d’un arrêt 24 destiné à coopérer avec un bec
de verrouillage 41 d’un levier de manoeuvre 25 bistable
faisant partie d’un mécanisme inverseur 26.
[0016] Le levier de manoeuvre 25 du mécanisme 26
est bistable en étant articulé avec une biellette de dé-
clenchement 27 sur un axe de pivotement 28 commun
pour former un dispositif à genouillère à passage de point
mort. Un ressort 29 de basculement du type à torsion,
est ancré par l’une de ses extrémités à un bras 30 de la
biellette de déclenchement 27, et par son extrémité op-
posée à une extension 31 du levier de manoeuvre 25.
[0017] Le bout inférieur de la biellette de déclenche-
ment 27 est destiné à venir en engagement contre deux
plots de fin de course 32, 33 angulairement décalés l’un
de l’autre autour du raccord 11 fixe. Les plots de fin de
course 32, 33 sont avantageusement agencés sur deux
bagues 34, 35 annulaires montées par emboîtement
coaxialement l’une sur l’autre sur un embout 36 cylindri-
que du raccord 11. Le décalage angulaire des plots de
fin de course 32, 33 des deux bagues 34, 35 est ajustable
pour pouvoir régler la fréquence de basculement du mé-
canisme inverseur 26 et le changement de sens de ro-
tation du tourniquet 12.
[0018] Le mécanisme inverseur 26 forme un deuxième
sous-ensemble B logé dans un boîtier 37 équipé d’une
paire d’ergots de fixation 38 diamétralement opposés, et
d’une tubulure 39 saillante destinée à s’engager dans un

orifice 40 du conduit 15 du rotor 14. La tubulure 39 est
percée par une lumière 42 permettant le passage de l’eau
dans le conduit 15 lorsque le sous-ensemble B est ac-
couplé au corps du rotor 14 au moyen des ergots de
fixation 38. L’accouplement s’effectue par un simple
mouvement de rotation à quart de tour, ou par tout autre
moyen garantissant l’étanchéité entre le conduit 15 et le
sous-ensemble B. Le levier de manoeuvre 25 et la biel-
lette de déclenchement 27 font saillie du boîtier 37 pour
coopérer respectivement avec les plots de fin de course
32, 33 et l’arrêt 24 du bras oscillant 17.
[0019] Le levier de manoeuvre 25 occupe soit une po-
sition verrouillée lorsqu’il se trouve en prise avec l’arrêt
24 du bras de commande 17, soit une position déclen-
chée de libération de l’arrêt 24. Le passage de la position
verrouillée vers la position déclenchée, et vice-versa, in-
tervient lors du changement d’état du mécanisme inver-
seur 26 à chaque venue en butée de la biellette de dé-
clenchement 27 avec le plot de fin de course 32, 33 cor-
respondant.
[0020] Dans l’une des positions stables du mécanisme
inverseur 26 illustrée à la figure 8, le bec de verrouillage
41 du levier de manoeuvre 25 est en prise avec l’arrêt
24 rendant le balancier de commande 17 solidaire du
rotor 14. Dans cette position verrouillée, la biellette de
déclenchement 27 est en contact avec le plot de fin de
course 32. Le jet d’eau sous pression issu du gicleur 16
d’aspersion, est dirigé vers la rampe de guidage 22 du
cadre de projection 21 de manière à générer une force
de propulsion du bras de commande 17 dans un sens
de rotation prédéterminé, par exemple le sens horaire.
Le balancier de commande 17 entraîne le rotor 14 et le
boîtier 37 dans le même sens, et la biellette de déclen-
chement 27 se déplace dans le sens de la flèche F1 en
direction de l’autre plot de fin de course 33 ( figures 7 et 6).
[0021] La figure 7 montre la position instable du dis-
positif à genouillère où l’axe de pivotement 28 est copla-
naire avec les points d’ancrage du ressort 29 sur le bras
30 et l’extension 31. La biellette de déclenchement 27
se trouve alors dans une position intermédiaire entre les
deux plots de fin de course 32, 33.
[0022] La rotation poursuivie du rotor 14 et du balan-
cier de commande 17 provoque le passage du point mort
du dispositif à genouillère et entraîne le basculement du
mécanisme inverseur 26 vers l’autre position stable (fi-
gure 6). Le levier de manoeuvre 25 est actionné vers la
position déclenchée en libérant l’arrêt 24 du bras de com-
mande 17.
[0023] A cet instant, le balancier de commande 17 est
déplacé dans le sens opposé. Le rotor 14 est entraîné
dans le même sens, et la biellette de déclenchement 27
retourne vers le plot de fin de course 32 pour un nouveau
changement d’état du mécanisme inverseur 26.
[0024] On arrive ainsi à arroser un secteur circulaire
donné grâce à l’oscillation périodique du balancier de
commande 17 piloté par le déplacement de la biellette
de déclenchement 27 entre les deux plots de fin de cour-
se 32, 33. L’amplitude du secteur circulaire arrosé est
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facilement réglable en modifiant la position angulaire des
bagues 34, 35 sur la raccord 11 fixe.
[0025] Dans une variante de réalisation, il est égale-
ment possible de supprimer l’arrosage alterné, et d’ob-
tenir un arrosage circulaire du rotor 14 après démontage
du sous-ensemble B. II suffit de retirer le mécanisme
inverseur 26, et d’obturer ensuite l’orifice 40 du corps du
rotor 14 au moyen d’un bouchon d’étanchéité (non re-
présenté). Le balancier de commande 17 tournera alors
toujours dans le même sens, en entraînant avec lui le
rotor 14.
[0026] Les deux cycles d’arrosage alterné ou circulaire
peuvent être choisis facilement par l’utilisateur sur le site
à arroser. Le sous-ensemble A (rotor 14 et balancier de
commande 17) est un module standardisé utilisé classi-
quement pour un arrosage circulaire continu. Pour choisir
l’arrosage alterné, il suffit d’enlever le bouchon obturant
l’orifice 40, et de monter le sous-ensemble B du méca-
nisme inverseur 26 et les deux bagues 34, 35 de réglage.
Ce changement du mode de fonctionnement est rapide
et facile à mettre en oeuvre.

Revendications

1. Dispositif arroseur à tourniquet autopropulsé,
comprenant :

- un raccord (11) fixe destiné à être raccordé à
une tuyauterie d’alimentation en eau,
- un rotor (14) rotatif autour d’un premier axe
(13) vertical, et équipé d’un gicleur (16) d’asper-
sion communiquant par un conduit hydraulique
(15) avec le raccord (11),
- un balancier de commande (17) doté d’un ca-
dre de projection (21) pour assurer la rotation
du rotor (14) sous l’action du jet d’eau en pro-
venance du gicleur (16),
- des moyens de réglage pour ajuster le secteur
circulaire à balayer par le jet d’eau, et compre-
nant une paire de plots de fin de course (32, 33)
ayant une position angulaire réglable,
- et un mécanisme inverseur (26) composé
d’une biellette de déclenchement (27) coopé-
rant avec les moyens de réglage, et d’un levier
de manoeuvre (25) coopérant avec un arrêt (24)
du balancier de commande (17), ladite biellette
et ledit levier de manoeuvre étant articulés sur
un axe de pivotement (28) commun pour former
un dispositif à genouillère bistable, le rotor (14)
et le balancier de commande (17) formant un
premier sous-ensemble (A) rotatif sur le raccord
(11),

caractérisé en ce que le mécanisme inverseur (26)
constitue un deuxième sous-ensemble (B) logé dans
un boîtier (37) pouvant être fixé sur le rotor (14) par
des ergots de fixation (38), et muni d’une tubulure

(39) destinée à s’engager dans un orifice (40) du
conduit hydraulique (15), ladite tubulure (39) ayant
une lumière (42) permettant le passage de l’eau vers
le gicleur (16) lorsque le boîtier (37) est accouplé au
corps du rotor (14).

2. Dispositif arroseur selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le balancier de commande (17) est
monté rotatif sur le rotor (14) autour d’un deuxième
axe coaxial au premier axe (13), et est sollicité contre
une butée (19) du rotor (14) par un ressort de rappel.

3. Dispositif arroseur selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le mécanisme inverseur (26) com-
porte un ressort de basculement (29) ancré à un bras
(30) de la biellette de déclenchement (27), et à une
extension (31) du levier de manoeuvre (25) pour pro-
voquer le passage de point mort du dispositif à ge-
nouillère.

4. Dispositif arroseur selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le cadre de projection (21) com-
prend une rampe de guidage (22) prolongée par une
aube (23) à surface incurvée pour diriger le jet d’eau
d’arrosage et entraîner simultanément la rotation al-
ternée du tourniquet (12).

5. Dispositif arroseur selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le levier de manoeuvre (25) com-
porte un bec de verrouillage (41) susceptible d’oc-
cuper soit une position verrouillée lorsqu’il se trouve
en prise avec l’arrêt (24) du bras de commande (17),
soit une position déclenchée de libération de l’arrêt
(24), le passage de la position verrouillée à la posi-
tion déclenchée et vice-versa, intervenant lors du
changement d’état du mécanisme inverseur (26) à
chaque venue en butée de la biellette de déclenche-
ment (27) avec le plot de fin de course (32, 33) cor-
respondant.

6. Dispositif arroseur selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les plots de fin de course (32, 33)
sont agencés sur deux bagues (34, 35) annulaires
montées coaxialement l’une au-dessus de l’autre sur
un embout (36) cylindrique du raccord (11) fixe.

7. Dispositif arroseur selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que chaque bague (34, 35) présente
une forme semi-ouverte ayant une élasticité autori-
sant un emboîtement radial sur l’embout (36).
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